
Mercredi 20 janvier 2021, de 18 h à 19 h

Portes ouvertes virtuelles 



Votre programme :

• Le mot de bienvenue du directeur de l'éducation;

• Visite virtuelle de notre école;

• Des témoignages;

• Le personnel de l'école;

• Nos programmes;

• Nos activités parascolaires;

• Nos réussites;

• Le conseil des élèves;

• Nos finissantes et finissants;

• Questions et réponses



Le mot de bienvenue du directeur 
de l’éducation, Martin Bertrand



Visite virtuelle de notre école



Bienvenue de la part du conseil 
des parents

Mme Bérubé - ancienne parent



Un parent témoigne 

Mme Bérubé - ancienne parent



Témoignages de quelques élèves

ANOUSHA AMEDI
Première-ministre du conseil des élèves

ANDRÉE KOUYATE
Élèves de la 12e année



Une équipe franchement 
exemplaire!



Programmes exploratoires de 7e

et 8e année
• En fréquentant l’école secondaire Georges-P.-Vanier dès la 7e année, votre 

enfant pourra s’adapter rapidement à son nouvel environnement, ce qui 
facilitera d’autant sa transition vers le secondaire. 

• Elle ou il sera mieux outillé pour réussir dès le début de la 9e année. De plus, 
les élèves ont accès à un personnel enseignant spécialisé dans plusieurs 
matières comme les sciences, les langues ou l’activité physique. 

• Elles et ils peuvent aussi bénéficier des services des professionnels de 
l’enfance en difficulté adaptés à leur âge. 

• Le fait d’évoluer dans un environnement où les enseignantes et enseignants 
de divers paliers se côtoient tous les jours crée, pour votre enfant, un 
continuum d’apprentissage de la 7e à la 9e année et au-delà. Ceci a un impact 
positif sur les épreuves de mathématiques prévues à la fin de la 9e année et 
sur le Test provincial de compétences linguistiques (TPCL) en 10e année.



Enfance en difficulté

• Le service de l’éducation de l’enfance en difficulté est destiné aux 
élèves qui ont des besoins particuliers, soit physiques, intellectuels, 
émotifs ou sociaux. 

• Dans un contexte d’inclusion, à l’école, la grande majorité des élèves 
en difficulté ou ayant des besoins particuliers sont dans une classe 
régulière. Le maintien des élèves en classe régulière est toujours la 
première option envisagée.



La transition de la 6e à la 7e

Olivia, élève de la 7e année 
qui explique sa transition de 
l’école Renaissance à l’école 

secondaire Georges-P.-
Vanier.



Programme AP
• Le programme avancé AP pour Advanced Placement est un 

programme international du College Board, présent dans 
plusieurs pays du monde.

• Il permet aux élèves de se préparer et de passer des 
examens de niveau universitaire dès la 11e année. Que ce 
soit en langues, en histoire, en sciences, en psychologie ou 
en mathématiques, ce programme permet aux élèves 
d’atteindre l’excellence et de bâtir de solides connaissances 
pour mieux se préparer à l’université.

Programmes d’excellence



Programme enrichi de préparation à AP
• Ce programme permet à l’élève de se préparer en vue de son 

inscription au programme Advanced Placement. Qu’elle ou il 
ait de l’intérêt pour les langues, les sciences ou les 
mathématiques, ce programme plus poussé lui permettra de 
développer sa compétence, mais surtout, d’explorer ses 
champs d’intérêts en 9e et 10e année.

Programmes d’excellence



Programme – Excellence en robotique
• Ce programme d’excellence s’adresse aux jeunes intéressés 

par la conception et la réalisation de machines automatiques 
ou les robots, le codage et la programmation informatique. Il 
permettra à votre enfant de développer des compétences en 
technologie et en robotique : il ou elle pourra concevoir et 
programmer des robots afin de résoudre des situations 
problématiques ou de relever des défis.

Programmes d’excellence



École vitrine Microsoft
• Ce programme permet aux jeunes de maximiser l’utilisation 

des technologies dans leurs apprentissages. Les élèves 
inscrits au programme ont recours, en salle de classe, aux 
plus récentes technologies de la gamme Microsoft. 

• Les élèves de l’école ont la possibilité de s’inscrire au 
programme de certification Microsoft, au travers duquel ils 
pourront obtenir des certifications (Word, Excel, PPT, 0365).

Programmes d’excellence



Présentation de la MHS 
(Majeure haute spécialisation)
La MHS permet aux élèves d’acquérir des connaissances et des compétences 
dans un domaine particulier avant de poursuivre leur formation au collège ou 
à l’université ou d’entrer sur le marché du travail.

Nous offrons la MHS en justice, sécurité communautaire et services 
d’urgence (de la 11e à la 12e année).

• Les cours offerts dans le cadre de cette majeure peuvent cibler un domaine 
de spécialisation particulier, par exemple les services liés à la justice, les 
services correctionnels, les services privés de sécurité et d’enquête ou les 
forces armées.



Programme COOP
Éducation coopérative

• Grâce au programme d’éducation coopérative, les élèves inscrits 
peuvent faire un stage pratique afin:
• d’explorer une carrière avant de choisir une destination postsecondaire;
• de développer leurs compétences et des habitudes qui sont essentielles 

en milieu de travail;
• d’obtenir une expérience de travail qui viendra enrichir leur curriculum 

vitae;
• d’accumuler des crédits pour l’obtention du diplôme d’études 

secondaires de l’Ontario (DESO);
• d’obtenir des crédits d’éducation coopérative dans le cadre d’un 

programme de la Majeure haute spécialisation (MHS).



Nos activités parascolaires
Sports 7e et 8e

• Basket-ball
• Hockey
• Soccer
• Volley-ball 

Sports 9e – 12e

• Badminton
• Balle-molle - filles
• Basket-ball
• Course de fond
• Football - filles
• Hockey
• Soccer
• Tennis
• Volley-ball 

Clubs 7e – 12e

• Éco École

• Club d’improvisation

• Club AGH

• Club de l’annuaire

• Club aide aux devoirs

• Club robotique

• Club DJ

• Club technique

• Parlement des élèves



Nos réussites!

• Certifications Microsoft

• Club de devoirs

• Sports
• Basket-ball

• Tennis

• Artmonie

• Élèves de la MHS (sceau rouge sur le DESO)

• Élèves qui poursuivent leurs études postsecondaires en français



Le Conseil des élèves

• Les membres du parlement des élèves sont élus 
par leurs pairs. 

• Le parlement a pour mandat d’écouter les élèves et 
de se faire l’écho de leurs préoccupations auprès 
de la direction. Il propose aussi une variété 
d’activités scolaires ayant pour but d’accroître 
l’engagement des élèves dans leur école et leur 
collectivité.

• Les membres du parlement des élèves ont ainsi 
l’occasion de développer leurs compétences en 
leadership. C’est un privilège et une responsabilité 
d’y siéger.



Où vont nos finissantes et 
finissants?
• Dans les derniers trois ans, voici la destination de nos élèves.

• 65% ont poursuivi leurs études à l’université;
• 25% ont poursuivi leurs études au collège;
• 10% ont fait d’autres choix (marché du travail, retourner au secondaire…).



Des anciens élèves témoignent



Questions et réponses


